
PAUSE CARTABLE

Association Loi 1901 - 12, bd Jean-Jaurès - 83270 St-Cyr-sur-mer
06 60 21 27 60 – atelierpausecartable@gmail.com

AQUARELLE - CARTONNAGE  - DESSIN 
  EMAILLAGE - MODELAGE - PEINTURE DECORATIVE 

POTERIE - SCULPTURE - TOURNAGE
STAGES DE VACANCES SCOLAIRES

Date : …………………………………………………………………..

NOM : …………………………………………………………………

Prénom : ……………………………………………………………….

Date de naissance...................................Adresse.....................................................................

..................................................................................................................................................

Tél .......................................................... / Portable.................................................................

Adresse Mail (TRÈS LISIBLE).............................................................................................

Nom Intervenant :...........................................................

Jour du cours....................................................... heure..................................................

CONDITIONS 2016 - 2017

Adhésion à l’Association Pause Cartable : 
Adultes : 30 €
Enfants : 25 € - 2° enfant / famille : 20 € - 3° Enfant / famille : 18 €

Règlement par  chèque  N° ………………..

Règlement des cours par 3 chèques au nom de Pause Cartable,  datés du jour de 
l’inscription.  
Postdater un chèque est illégal

Aquarelle adulte : 110€  - enfant : 105€ 
Poterie enfant : 100€ 
Poterie, tournage adulte : 120€
Sculpture adulte : 110€
Cartonnage, Peinture décorative : 110€

                      Possibilité d’un tarif à la carte de 10 cours : 160€  

                       Emaillage : carte de 5 cours de 3h : 90€

Ces chèques seront encaissés N° Montant
Le 1° chèque au 1° Octobre ...................... ....................

Le 2° chèque au 1° Janvier ...................... ....................

Le 3° chèque au 1° Avril ...................... ....................

Pas de remboursement pour tout trimestre entamé

L’adhérent s’engage ainsi pour l’année auprès d’un intervenant qui lui remettra un calendrier
de ses dates de prestations. En cas d’absence, l’atelier sera rattrapé.

Pour les enfants, l’intervenant fournit la terre ou le matériel dessin, peinture 
Pour les adultes (poterie, sculpture, aquarelle, dessin, etc...) aucun matériel n’est fourni. 
Chaque adulte doit prévoir son nécessaire. 
Pour les cours nécessitant l’utilisation du four, une attestation de responsabilité civile est 
requise.
 L’Association fournit la cuisson.

Nous vous souhaitons une bonne année de plaisir

St-Cyr-sur-Mer le :

Signature pour accord...........................


